
CERTIFICAT D’APTITUDE 

PROFESSIONNELLE 

Coiffure (ACOIF) 

Un métier  

Une passion 

Un métier  

Une passion 

Le titulaire du CAP Coiffure utilise les techniques courantes de coif-
fure pour hommes, femmes et enfants. Il lave, coupe, coiffe les che-
veux. Sous les directives d'un responsable, il peut réaliser les colo-
rations et les permanentes. Attentif à l'accueil, il peut aussi conseil-
ler la clientèle. Il participe à la gestion des stocks, à l'organisation et 
au rangement du salon, ainsi qu'à la tenue du carnet de rendez-
vous. 
Le diplômé débute le plus souvent comme assistant dans un salon. 
Il peut également exercer dans un établissement de soins ou de 
cure. 

Débouchés professionnels 



Enseignement général   15h 

 

Anglais  
 

Français 
 

Histoire Géographie EMC 
 

Mathématiques 
 

Arts Appliqués 
 

EPS  
 

Enseignement Professionnel  18h 

 

Prévention santé environnement 
 

Activités professionnelles 
 

2 années de formation : 1 ACOIF - 2 ACOIF 

Et après le CAP ? 

Insertion  

professionnelle  

immédiate 

Poursuite d'études en-
visageable  

En Mention Complé-
mentaire au LP R Néris 

Le CAP a pour premier objectif l'insertion professionnelle mais, avec un très bon 
dossier ou une mention à l'examen, une poursuite d'études est envisageable en 
Mention Complémentaire Coiffure Coupe Couleur au LP NERIS 

12 semaines de Périodes de Formations en Milieu Professionnel Obligatoires 


